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Mairie de Puy Saint André 

 
 

COMMODAT  
POUR UNE PARTIE DE TERRAIN AGRICOLE DE LA COMMUNE 

 
 

ENTRE 
La commune de Puy Saint André, représentée par son Maire en exercice, Olivier REY, habilité 
par délibération 62-2026 du 4 juin 2026, ci-après désignée la collectivité ; 
 
d’une part ci dénommé le préteur, 
 
et 
 
Madame Perrine KASTLE demeurant – Route de l'Iscle – 05120 SAINT MARTIN DE 
QUEYRIERES – Siret 841 912 025 00019, 
 
ci-après dénommée le preneur, 
 
d’autre part, 
 
PREAMBULE 
Mme Perrine KASTLE sollicite la commune pour la mise à disposition d’une partie de la parcelle 
C1105, il a été convenu que le prêteur prête à titre de prêt à usage gratuit au preneur et à lui  
personnellement, conformément aux articles 1875 et suivants du code civil, les biens dont la 
désignation suit 
 
Article 1. Objet du commodat  
La commune met à disposition, à titre gratuit et sans contrepartie, un terrain agricole identifié 
comme étant le sud de la parcelle n° C1105 du cadastre, situé au lieu dit Champ Guy d'une 
superficie de 4 923m2 à Mme Perrine KASTEL pour le pâturage de ses chevaux. Ce commodat 
vient en complément la première saison de la convention pluriannuelle de pâturage que Mme 
Perrine KASTLE à signé avec l’AFP et sous réserve que les obligations du preneurs citées dans 
cette dernière soient respectées. 
 
Article 2 – Durée du contrat 
Le présent prêt à usage ou commodat est accordé pour une durée d’une saison. Une saison de 
pâturage s’étend du 15 mai au 15 octobre. 
Il prendra fin automatiquement le 15 octobre 2026, date à laquelle l’emprunteur s’engage à 
quitter les lieux dans les conditions ci-après fixées. 
  
Article 3 – Jouissance des biens 
Le preneur aura la jouissance des biens à compter du 5 juin 2026. 
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Article 4 – Conditions à la charge de l’emprunteur 
L’emprunteur s’engage à respecter les conditions suivantes du prêt sous peine de dommages et 
intérêts et même de résiliation immédiate du prêt à la demande du prêteur. 
1°- L’emprunteur prendra les biens prêtés dans leur état au jour de l’entrée en jouissance, sans 
recours contre le prêteur pour quelque cause que ce soit, et, notamment, pour mauvais état, 
vices apparent ou cachés, existence de servitudes passives ou enfin erreur dans la désignation 
ou superficie des biens prêtés. 
2°- L’emprunteur exploitera les bien prêtés en agriculteur soigneux et de bonne foi, 
conformément aux usages locaux et conformément à l’usage particulier du bien. 
Il veillera en bon père de famille à la garde et à la conservation des biens prêtés ; il s’opposera à 
tous empiétements et usurpations et, le cas échéant, en préviendra immédiatement le prêteur 
afin qu’il puisse agir directement. 
L’emprunteur entretiendra les biens prêts en bon état et restera tenu définitivement des 
dépenses qu’il pourrait se trouver obligé à faire pour l’usage et l’entretien des biens prêtés. 
A l’expiration du contrat de prêt et en cas de non renouvellement de celui-ci, l’emprunteur rendra 
le bien prêté en bon état, nettoyé de tout reste de culture. 
3°- Il assurera les biens prêtés, également une assurance responsabilité civile couvrant les 
dommages éventuels causés à des tiers du fait de l'utilisation du terrain. 
4° - Le preneur inscrira les biens prêtés dont il a l’exploitation à son compte à la Mutualité 
Sociale Agricole 
Il déclare être en conformité avec la réglementation des structures. 
5°- A l’expiration du contrat, l’emprunteur rendra les biens au prêteur sans que celui-ci ait à lui 
payer d’indemnités de fumures et arrières fumures ou autres améliorations sauf accord 
spécialement intervenu entre les parties sur ce point au cours du contrat. 
À l'issue du commodat, le bénéficiaire doit restituer le terrain dans l'état où il se trouvait lors de 
la mise à disposition, sous réserve de l'usure normale et des améliorations éventuelles réalisées 
avec l'accord de la commune.  
 
Article 5 – Caractère gratuit de la mise à disposition 
Le propriétaire s’oblige à laisser l’exploitant jouir gratuitement du bien. L’emprunteur n’aura 
aucune redevance, aucune indemnité d’occupation ou autre contrepartie à verser au 
propriétaire. 
  
 
 
 
Fait à Puy Saint André     le 
Le 05 juin 2026      Perrine KASTLE 
Le prêteur, Mr le Maire    Le preneur 
Mr Olivier REY
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